
 

Commune d’Epinal 
CONSEIL MUNICIPAL 

 

FEUILLET DE CLOTURE DE LA SEANCE DU 29 MARS 2026 

En application de l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de 
publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales, 
les délibérations listées ci-dessous sont désormais publiées uniquement sur le site internet de 
la Ville. 

Pour toute précision, vous pouvez contacter le service Assemblées à l’adresse mail suivante : 
assemblees@epinal.fr 

N° des délibérations Objet des délibérations 

03_2026_1_1_1 1_1_1 - Installation du Conseil Municipal Point non soumis au vote 

03_2026_1_1_2 1_1_2 - Election du Maire Approuvée 

03_2026_1_1_3 1_1_3 - Fixation du nombre des Adjoints Approuvée 

03_2026_1_1_4 1_1_4 - Election des Adjoints Approuvée 

03_2026_1_1_5 1_1_5 - Création d’un poste d’Adjoint spécial Approuvée 

03_2026_1_1_6 1_1_6 - Election au poste d’Adjoint spécial Approuvée 

03_2026_1_1_7 1_1_7 - Charte de l’élu local Prend acte de la communication 

03_2026_1_1_8 1_1_8 - Délégations du Conseil Municipal au Maire Approuvée 

03_2026_1_1_9 1_1_9 - Création d’une Commission des Finances et Ressources Approuvée 

 

Séance close à 11h36 



 



 



 



 


